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Direction petite enfance 
petiteenfance@mairie-reze.fr 
Tél. 02 51 70 75 50 
 
 

RÉGLEMENT FINANCIER ET CONTRAT  
DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE 

 
 
Entre la Ville de Rezé, représentée par Mme Agnès Bourgeais, Maire de Rezé,  
 
ET 
 
Madame, Monsieur,   

Adresse   

(Ci-après dénommé le redevable) 
 
 
Il est convenu ce qui suit :  
 
Article 1 : Dispositions générales. 
Le présent contrat de prélèvement automatique porte sur le paiement des prestations proposées par la direction de la 
petite enfance de la Ville de Rezé, au titre des prestations proposées par les multi-accueils municipaux. 
 
Les bénéficiaires du service peuvent régler leur facture :  

- par chèque bancaire ou postal libellé à l�ordre du Trésor Public, accompagné du talon détachable, 
- par prélèvement automatique pour les redevables ayant souscrit au présent contrat, 
- par TIPI (Titre payable sur Internet). 

 
 
Article 2 : Date et montant du prélèvement. 
Le redevable ayant opté pour le prélèvement automatique recevra, par courrier, en début de mois (M), la facture relative 
au mois précédent (M-1). L�avis des sommes à payer sera transmis par la Trésorerie de Vertou, par courrier. 
La date du prélèvement automatique est fixée à partir du 10 de chaque mois (M+1). 
Son montant correspond au total de la facture reçue pour la période concernée (M-1). Celle-ci varie en fonction de la 
fréquentation de votre (vos) enfant(s). 
 
 
Article 3 : Changement de situation. 
Changement d�adresse de domiciliation 
Le redevable (ou le conjoint) qui change d�adresse doit avertir sans délai la direction petite enfance, par mail ou par 
téléphone. 
 
Changement de situation familiale. 
Le redevable (ou le conjoint) qui change de statut familial doit avertir sans délai la direction petite enfance, par mail ou 
par téléphone. 
Tout changement concernant le nombre d�enfants dans la famille doit être signalé également à la direction petite 
enfance. 



Article 4 : Changement de compte bancaire. 
Le redevable qui change de numéro de compte bancaire, d�agence, ou de banque, doit impérativement se procurer un 
nouvel imprimé du contrat de prélèvement automatique. Celui-ci est disponible auprès des multi-accueils ou de la 
direction de la petite enfance. 
Il conviendra de les remplir et de les retourner signés, et accompagnés d�un nouveau relevé d�identité bancaire à la 
direction petite enfance. 
Si les documents sont transmis avant le 1er du mois en cours, le prélèvement aura lieu sur le nouveau compte pour la 
facturation en cours. Dans le cas contraire, la modification interviendra un mois plus tard. 
 
 
Article 5 : Renouvellement du contrat de prélèvement automatique. 
Sauf avis contraire du redevable, le contrat de prélèvement automatique est automatiquement reconduit l�année 
suivante. Le redevable établit une nouvelle demande uniquement lorsqu�il a dénoncé son contrat et qu�il souhaite à 
nouveau le prélèvement automatique. 
 
 
Article 6 : Echéances impayées. 
Si un prélèvement ne peut être effectué sur le compte du redevable, il ne sera pas automatiquement représenté.  
L�échéance impayée est à régulariser directement auprès de la Trésorerie de Vertou par un autre moyen de paiement 
(chèque, CB par téléphone). 
Les frais de rejet sont à la charge du redevable, et seront portés sur la facture suivante. 
 
 
Article 7 : Fin de contrat. 

1. Après deux rejets consécutifs de prélèvement pour le même redevable, il sera mis fin automatiquement au 
contrat de prélèvement automatique. Il appartiendra au redevable de renouveler son contrat l�année suivante 
s�il le désire. 

2. Le redevable qui souhaite mettre fin au contrat informe la direction petite enfance par lettre simple ou message 
électronique. Si le courrier est reçu avant le 30 du mois (M-1), le prélèvement s�arrêtera sur le mois en cours 
(M). Dans le cas contraire, le contrat prendra fin le mois suivant (M+1). 

 
 
Article 8 : Renseignements, réclamations, difficultés de paiement. 
Tout renseignement concernant le décompte de la facture est à adresser à la direction petite enfance. 
Toute réclamation amiable est à adresser à Monsieur le maire de la Ville de Rezé. La contestation ne suspend pas le délai 
de saisine du juge judiciaire. 
En vertu de l�article L.1617.5 du code général des collectivités territoriales, le redevable peut, dans un délai de 2 mois 
suivant la réception de la facture, contester la somme en saisissant directement le tribunal compétent. 
En cas de difficultés de paiement, vous pouvez contacter directement la Trésorerie de Vertou (02 40 34 41 41). 
 
Article 9 : Traitement des données personnelles. 
 
Coordonnées du responsable de traitement :  
Direction petite enfance, Place Jean-Baptiste Daviais, 44400 Rezé  
 
Nous ne traiterons ou n�utiliserons vos données que dans la mesure où cela est nécessaire pour procéder au règlement 
de la prestation qui vous est fournie. Vos informations personnelles seront conservées aussi longtemps que nécessaire 
à la période d�exécution de nos prestations, sauf si :  

- Vous exercez votre droit de suppression des données vous concernant, dans les conditions décrites ci-après ;  
- Une durée de conservation plus longue est autorisée ou imposée en vertu d�une disposition légale ou 

règlementaire.  
Pendant cette période, nous nous engageons à mettre en place tous moyens aptes à assurer la confidentialité et la 
sécurité de vos données personnelles, de manière à empêcher leur endommagement, effacement ou accès par des tiers 
non autorisés. 
L'accès à vos données personnelles est strictement limité à la direction petite enfance de la Ville de Rezé et le cas 
échéant, à nos sous-traitants. Les sous-traitants en question sont soumis à une obligation de confidentialité et ne 
peuvent utiliser vos données qu�en conformité avec nos dispositions contractuelles et la législation applicable. 



En dehors des cas énoncés ci-dessus, nous nous engageons à ne pas vendre, louer, céder ni donner accès à des tiers à vos 
données sans votre consentement préalable, à moins d�y être contraints en raison d�un motif légitime (obligation légale, 
lutte contre la fraude ou l�abus, exercice des droits de la défense, etc.). 
 
Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée et au règlement européen n°2016/679/UE 
du 27 avril 2016 (applicable dès le 25 mai 2018), vous bénéficiez d�un droit d�accès, de rectification, de portabilité et 
d�effacement de vos données ou encore de limitation du traitement. Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, 
vous opposer au traitement des données vous concernant.  
Vous pouvez, sous réserve de la production d�un justificatif d�identité valide, exercer vos droits en contactant le délégué 
à la protection des données personnelles de la Ville de Rezé à l�adresse dpd@mairie-reze.fr.  
 
Pour toute information complémentaire ou réclamation, vous pouvez contacter la Commission Nationale de 
l�Informatique et des Libertés (plus d�informations sur www.cnil.fr). 
 
 
Fait en 1 exemplaire, 
 
A  , le   
 
 
 

Bon pour accord de prélèvement, 
 
La Maire, 
Agnès Bourgeais 



Imprimé à remplir uniquement en cas de première demande 
ou en cas changement de banque 

 

MANDAT DE PRELEVEMENT SEPA 
 

Type de contrat : 
 
 

 

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez la Direction petite enfance – Mairie de Rezé 
à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et (B) votre banque à débiter 

votre compte conformément aux instructions de la Direction petite enfance – Mairie de Rezé. 

Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la 
convention que vous avez passée avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée : 
- dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé. 

�

IDENTIFIANT CREANCIER SEPA 

 

FR73ZZ533263 

 

DESIGNATION DU TITULAIRE DU COMPTE A DEBITER 

Nom, prénom : 

Adresse : 

 
Code postal : 

Ville : 

Pays : 

�

DESIGNATION DU CREANCIER 

Nom : DIRECTION PETITE ENFANCE – MAIRIE DE 
REZE 

 
Adresse : 1 Place Jean-Baptiste Daviais 

 
Code postal : 44400 
Ville : REZE 
Pays : FRANCE 

 

 

DESIGNATION DU COMPTE A DEBITER 

 

IDENTIFICATION INTERNATIONALE (IBAN) IDENTIFICATION INTERNATIONALE DE LA BANQUE (BIC) 

� � � � � � � � � � � � � � � � � � � ( � ) F R� � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �

 

 

 

Type de paiement : Paiement récurrent/répétitif 
 
 
 

Signé à : Signature : 
 

Le (JJ/MM/AAAA) : 
 

DESIGNATION DU TIERS DEBITEUR POUR LE COMPTE DUQUEL LE PAIEMENT EST EFFECTUE (SI DIFFERENT DU DEBITEUR LUI-MEME 

ET LE CAS ECHEANT) : 

Nom du tiers débiteur : 

 

JOINDRE UN RELEVE D’IDENTITE BANCAIRE (au format IBAN BIC) 

 
 

Rappel : 

En signant ce mandat j’autorise ma banque à effectuer sur mon compte bancaire, si sa situation le permet, les prélèvements 
ordonnés par la Direction petite enfance – Mairie de Rezé.  

En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution par simple demande à ma banque. Je réglerai 
le différend directement avec la Direction petite enfance – Mairie de Rezé. 

 
 

Les informations contenues dans le présent mandat, qui doit être complété, sont destinées à n’être utilisées par le créancier que pour la gestion de sa 
relation avec son client. Elles pourront donner lieu à l’exercice, par ce dernier, de ses droits d’opposition, d’accès et de rectification tels que prévus aux 

articles 38 et suivants de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 


